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Alexis NOIROT : Conseiller Energie Grand Poitiers

Romain LEVRAY : Service Développement Durable Grand Châtellerault 

Questions / Réponses



. Indépendante

. Créée en 1978

. Plus de 2200 adhérents

. 13 groupes régionaux actifs







CEE dans les collectivités, un 

dispositif au cœur de la transition 

énergétique.

Webinaire du 03/12/2020

M.GENDRON – Délégué général CEE
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L’Association Technique Energie Environnement

• Association indépendante
• Créée en 1978
• Plus de 2200 adhérents
• 13 délégations régionales

• Favoriser la maîtrise de l’énergie dans les entreprises et les
collectivités.

• Aider les utilisateurs d’énergie à mieux connaître les actions possibles
pour économiser et bien gérer l’énergie.

• Concourir à l’objectif national de lutte pour la réduction des gaz à
effet de serre, tout en préservant les équilibres technico-
économiques des filières.

L’ATEE est force de proposition autour de 6 thèmes pour faire progresser la maîtrise de l’énergie dans 
le respect de l’environnement

L’ATEE édite un bimensuel 
d’actualités de l’énergie de 32 
pages 
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Club Power to gas

• 3 groupes de travail : 
Technologies, Economie, 

Réglementation

Club Stockage d’énergies

• Veilles technique, technologique, 
économique, réglementaire, fiscale

• Groupes de travail spécialisés ; 
Réalisation d’études et enquêtes,…

Club C2E – Certificats d’économies 
d’énergie

• Groupes de travail sectoriels et 
Procédures;

• Rédaction des FOS, fiches 
techniques et explicatives

• Questions/réponses, FAQ, 
Mémento…

Club Biogaz

• Tarifs de rachat de l’électricité 
produite, agriculture et biogaz, 
canalisations dédiées, 
réinjection dans le réseau de gaz 
naturel, réglementation des 
installations classées, … Club Pyrogazéification

• 3 groupes de travail : Technologies, 
Economie, Réglementation

Département Efficacité énergétique

• carrefour d’échanges sur les 
bonnes pratiques et les retours 
d’expériences:

Club Cogénération

• Plateforme d’échanges CogeNext, 
Groupes de travail, veilles 
technologique, tarifaire, 

économique, réglementaire et 
fiscale, consultation publique, etc.



Agenda
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▪ Bilan de la 4ème période CEE 

▪ Les CEE sur la région NOUVELLE AQUITAINE

▪ Les fiches d’opérations standardisées en 
tertiaire et résidentiel

▪ Les opérations spécifiques

▪ Trois programmes à destination du tertiaire

▪ Perspectives 5ème période CEE
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Les CEE, un dispositif qui répond aux articles 3 et 7 de la 
directive 2012/27/UE relative à l’efficacité énergétique 

Sources DGEC JUIN 2020 

Article 3 : Chaque État membre fixe un
objectif indicatif national d'efficacité
énergétique
La France s’engage à réduire sa
consommation énergétique à 131,4
Mtep d’énergie finale et 219,9 Mtep
d’énergie primaire en 2020 (hors
transport aérien international, hors
usages non énergétiques).

Ci-contre les progrès réalisés en vue de
l’atteinte de ces objectifs (données
corrigées des variations climatiques)

Article 7 : Mécanismes d'obligations en matière d'efficacité énergétique
La France s’est fixé au titre de cet article un objectif de 365 TWh d’économies d’énergie sur la période 2014- 2020, 
soit un objectif annuel de 13,036 TWh d’économies d’énergie atteint au travers de la mise en œuvre de certificats 
d’économies d’énergie principalement. Sur la période 2014-2018, les actions mises en place dans le cadre du 
dispositif des certificats d’économies d’énergie permettront de réaliser des économies d’énergies cumulées 
d’environ 322 TWh d’ici 2020, soit 88% des économies d’énergie à réaliser sur la période 2014-2020. 



1
0

❖ Les Certificats d’économie d’énergie (CEE) constituent un dispositif innovant,–
–
–

introduit par la Loi POPE en 2005 (articles 14 à 17 de la loi n°2005-781)  
pour réaliser des économies d’énergie finale
dans le secteur diffus: résidentiel, tertiaire, petite industrie, agriculture,  

réseaux et transport

❖ Par période de 3 ans, l’Etat impose,

- aux fournisseurs d’énergie et distributeurs de carburants: les obligés  de 
faire réaliser un certain volume d’économies d’énergie, l’obligation

- aux consommateurs: les bénéficiaires – ménages, collectivités,
entreprises…

> matérialisées par des Certificats d’Economies d’Energie: les CEE

❖ D’autres acteurs non obligés peuvent obtenir des CEE pour leurs 
opérations  d’économies d’énergie: les éligibles

❖ Eligibles et obligés constituent les demandeurs de CEE  Ils peuvent échanger des CEE 

sur le marché CEE : les CEE ont une valeur financière

Les CEE, un dispositif qui oblige les énergéticiens à 

faire réaliser des économies d’énergie à leur clients 
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▪ Collectivités
territoriales  (communes, EPCI,  
syndicats  d’énergie,  
départements,  Régions…), ANAH

▪ Les bailleurs sociaux
▪ Les sociétés

d’économie mixte  et SPL dont
l’objet  est l’efficacité  énergétique 
et  proposant du  tiers-financement

Rôle Actif et  
Incitatif : €, service,  

bon d’achats…

1
1

Les acteurs du dispositif 

Rôle Actif et  
Incitatif : €, service,  

bon d’achats…
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QUELLES OPTIONS POUR LES OBLIGES ?

1
2

15€/MWh  
cumac

Les manières de produire des CEE
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1
3

Rappel sur les CEE

❖ Les CEE sont comptabilisés en « kWh cumac »

❖ Les économies d’énergie sont:
▪ cumulées sur la durée de vie de l’opération
▪ actualisées à un taux de 4%
▪ Calculées en énergie finale

❖ Les CEE sont délivrés par le Pôle National CEE (DGEC), après réalisation des
travaux

❖ L’obtention de CEE se matérialise par l’obtention de kWh cumac sur un
compte électronique sur le registre national Emmy, sur lequel se font
également les transactions CEE

❖ Les CEE obtenus sont valables 2 périodes

❖ Les CEE sont bonifiés:
▪ Dans le cadre de CPE
▪ Dans les ZNI: x2

1 CEE = 

1 kWh 

cumac
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Depuis fin 2019, une accélération de la production tous 
obligés sous l’effet des opérations coups de pouce

L’accélération de la production sur T3 et T4 2020 permettrait d’atteindre les 
objectifs de production de la P4
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Evolution prix EMMY 

Des indices EMMY stabilisés depuis début 2020 

4ème période CEE (4 ans)

Pour rappel les niveaux d’obligation : 
❖ P1 : 54 TWhc en classique
❖ P2 : 345 TWhc en classique et 115 TWhc en précarité
❖ P3 : 700 TWhc en classique et 150 TWhc en pécarité
❖ P4 : 1 600 TWhc en classique et 533 TWhc en précarité  

3ème période CEE (3 ans)2 ème période CEE (4 ans)1 ème période CEE

Indice EMMY classique 

Indice EMMY précarité

Indice SPOT Classique

Indice SPOT précarité 
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Les CEE utilisés par les collectivités
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Les CEE utilisés par les collectivités

❖ Les CEE représentent le principal outil de financement des
travaux d’économie d’énergie loin devant les autres dispositifs
d’aide publics (Environ 4 Md€/an)

❖ La contribution des collectivités augmente dans la production des
CEE (Sources AURA-EE, décembre 2019)

Total CEE 

déposés en 

TWhc

CEE 

collectivités en 

TWhc

%

Période 1 & 2 635 12 2%

Période 3 647 17 3%

Période 4 311 21 7%
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Cible des actions :

patrimoine de la 

collectivité

Cible des actions : 

patrimoine tiers

(entreprises, particuliers)

Production des CEE par un 

tiers (obligé, délégataire, 

cabinet spécialisé…)

Production des CEE par les 

ressources de la collectivité

❶

❷

❸

Schématiquement, les collectivités mettent
en œuvre 4 modèles de production CEE



Agenda
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▪ Bilan de la 4ème période CEE 

▪ Les CEE sur la région NOUVELLE AQUITAINE

▪ Les fiches d’opérations standardisées en 
tertiaire et résidentiel

▪ Les opérations spécifiques

▪ Trois programmes à destination du tertiaire

▪ Perspectives 5ème période CEE



La production en Nouvelle-Aquitaine

Opérations 

standardisées en 

bâtiment RESIDENTIEL

(en GWh cumac) :

= nombre de CEE

délivrés au 9 octobre

2020 par département

concernant les

opérations engagées

depuis le 1 er janvier

2015 jusqu’au second

semestre 2018 inclus.

Un Département 

phare, la Gironde
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La production en Nouvelle-Aquitaine

Opérations 

standardisées en 

bâtiment TERTIAIRE

(en GWh cumac) 

= nombre de CEE

délivrés au 9 octobre

2020 par département

concernant les

opérations engagées

depuis le 1 er janvier

2015 jusqu’au second

semestre 2018 inclus.

Deux départements 

phares, la Gironde & 

Pyrénées Atlantiques

21



Agenda

22

▪ Bilan de la 4ème période CEE 

▪ Les CEE sur la région NOUVELLE AQUITAINE

▪ Les fiches d’opérations standardisées en 
tertiaire et résidentiel 

▪ Les opérations spécifiques

▪ Trois programmes à destination du tertiaire

▪ Perspectives 5ème période CEE
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Un portefeuille de 108 fiches d’opération 
standardisée 

56 Fiches d’opération en résidentiel

52 fiches d’opération en tertiaire



Le TOP 3 par secteur de la production des 
fiches

Secteur Référence Intitulé % /total 

production

Résidentiel

BAR-EN-101 Isolation de combles ou de toitures 9%

BAR-TH-160
Isolation d’un réseau hydraulique de 

chauffage ou d’eau chaude sanitaire
7%

BAR-EN-103 Isolation d’un plancher 7%

Tertiaire

BAT-TH-146
Isolation d’un réseau hydraulique de 

chauffage ou d’eau chaude sanitaire
2%

BAT-EN-103 Isolation d’un plancher 2%

BAT-TH-139
Système de récupération de chaleur sur un 

groupe de production de froid
2%
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Le principe d’une fiche d’opération 
standardisée

❖ Industrialiser des actions d’économie d’énergie finale
… Les économies d’énergie sont théoriques, elles ne reflètent qu’une moyenne d’économies
d’énergie réalisés sur la durée de vie des opérations par rapport à une situation de référence.
… Les calculs des forfaits s’appuient sur des analyses apportées par des experts pouvant mixer des
études théoriques et des mesures in situ.
…Les économies sont calculées sur la base de situations de références selon l’Article R221-16 du
code de l’énergie qui s’appuie selon les fiches, sur :

- le parc immobilier (pour les fiches enveloppe du bâtiment),
- le marché pour les fiches pilotage, régulation, récupération de chaleur;
- la règlementation (dont écoconception) pour les autres fiches.

❖ Les exigences des fiches en matière de performance des équipements se situent toujours à la
règlementation voir au dessus de la règlementation

❖ Les économies d’énergie sont calculées en énergie finale

❖ Les forfaits prennent en compte la durée de vie de
l’équipement actualisé avec un taux de 4% /an
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La BAR-EN-101
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La BAR-EN-101
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La BAT-TH-146
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La BAT-TH-146
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Les fiches d’opérations standardisées d’économies d’énergie entrent en vigueur

Au 1er avril 2021

BAR-EN-105 ; Isolation des toitures terrasses
BAR-EN-108 : fermeture isolante
BAR-TH-113 : chaudière biomasse individuelle

A la date de l’arrêté :

BAR-SE-107 : Abaissement de la température de retour vers un réseau de chaleur

Les fiches du 37ème arrêté
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Les coup de pouces : un dispositif de bonification 
des CEE pour accélérer la rénovation 

31

CIBLES : Tous les ménages peuvent bénéficier de cette offre. Les montants de primes attribués
seront cependant différenciés en fonction de leurs niveaux de ressources. Les ménages les
plus modestes bénéficieront de primes plus importantes.
MODALITES : les dispositifs coup de pouce s’appuient sur des fiches standardisées en venant
bonifier les forfaits des fiches sur les périmètres suivants (Arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités

d'application du dispositif des certificats d’économie d’énergie.)

o Chauffage – BAR-TH-113 / BAR-TH-104 / BAR-TH-143 / BAR-TH-159 / BAR-TH-137/ BAR-TH-112/ BAR-
TH-163 – Arrêté du 25 mars 2020

o Chauffage des bâtiments tertiaires - BAT-TH- 102 / BAT-TH-113 / BAT-TH-127 / BAT-TH-140 / BAT-TH-
141 / BAT-TH-157 - Arrêté du 14 mai 2020

o Isolation - BAR-EN-101/BAR-EN-102 - Arrêté du 25 mars 2020 puis Arrêté du 5 octobre 2020
o Rénovation performante d'une maison individuelle - BAR-TH-164 - Arrêté du 8 octobre 2020
o Chaufferie fioul dans le cadre d’une rénovation performante de bâtiment résidentiel collectif - BAR-TH-

145 - Arrêté du 25 mars 2020
o Rénovation performante de bâtiment résidentiel collectif - BAR-TH-145 - Arrêté du 8 octobre 2020
o Thermostat avec régulation performante - BAR-TH-118 - Arrêté du 10 juin 2020

PRINCIPES : les signataires de la charte coup de pouce s’engagent à communiquer, à proposer
des offres bonifiées et encadrées en terme d’aides financières et de contrôles de chantiers

RESULTATS en travaux engagés : Isolation : 1 000 000, Chauffage : près de 500 000, Conduit
EVA PDC : 810; Emetteur électrique : 24 150, Thermostat : 421



Agenda

32

▪ Bilan de la 4ème période CEE 

▪ Les CEE sur la région NOUVELLE AQUITAINE

▪ Les fiches d’opérations standardisées en 
tertiaire et résidentiel 

▪ > Témoignages de Grand Poitiers
▪ > Témoignages de Grand Chatellerault

▪ Les opérations spécifiques

▪ Trois programmes à destination du tertiaire

▪ Perspectives 5ème période CEE



ColLectivité
WEBINAIRE – les cee dans les collectivités locales

le 03 décembre 2020

TÉMOIGNAGE

Grand Poitiers Communauté urbaine

Etablissement public de coopération intercommunale

40 communes

≈ 200 000 habitants

Titulaire d’un compte Emmy (dépôt/vente)
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Projet - Programme d’accompagnement pro-inno-08
Remplacement de luminaires d’éclairage public 

énergivores

▪ Contexte : Arrêté du 9 février 2017, validation du programme « Economies d’énergie 
dans les TEPCV »

▪ Intérêt: Modification du montant des certificats (3,25 €HT de dépense éligible = 1 
MWh )

▪ Conditions: Territoire lauréat TEPCV, signature d’une convention, quota pour Grand 
Poitiers (400 GWh soit 1,3 M€HT de dépenses éligibles), respect des fiches 
standardisées, travaux réalisés et acquittés entre février 2017 et décembre 2018

▪ Objectifs recherchés: Atteinte du quota, rapidité d’exécution, simplicité, équité

> Suppression des luminaires types « boules »

> Valorisation des CEE du MPPE éclairage public
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Projet - Programme d’accompagnement pro-inno-08
Remplacement de luminaires d’éclairage public 

énergivores

▪ Moyens:

-Compétence éclairage public : base de donnée disponible, marchés de 
fourniture existants

-Convention de rachat avec EDF (300 GWh à 3,65 €HT/MWh soit 1,095 M€HT)

▪ Accompagnements : Conseil en énergie partagé, AMO MPPE éclairage public

▪ Atouts : Capacités budgétaires, réduction du choix des luminaires (5 modèles)

▪ Freins : Délais de réalisation, disponibilité du PNCEE

• Un conseil : Etablir un protocole pour standardiser/simplifier au maximum la 
démarche
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Bilan opération « luminaires boules »:
- 16 communes engagées, + de 1 000 luminaires remplacés

- 700 k€HT d’investissement; dont 80% éligibles (166 GWh Cumac)
- Economies d’énergies estimées: 166 MWh/an
- Economies financières estimées: 41 k€HT/an (TRB = 17 ans)

Bilan CEE :
- CEE TEPCV: 73,5 GWh (400 GWh Cumac 2,2 M€HT)

- CEE classiques: 3,6 GWh Cumac 27 k€HT
- CEE classiques non valorisés: 12,4 GWh

PROJET - PROGRAMME D’ACCOMPAGNEMENT PRO-INNO-08

REMPLACEMENT DE LUMINAIRES D’ÉCLAIRAGE PUBLIC ÉNERGIVORES
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Bilan financier :
- Subventions autres sur travaux non éligibles : 64 k€HT

700 k€HT de dépenses  2,3 M€HT de recettes

Autres réflexions :
-Objectifs définis dans un Schéma directeur des énergies
-Sensibilisation des communes sur les CEE (animation, convention…)

Conclusion : Objectifs atteints ; relance du débat sur les CEE ; vigilance accru sur les 
programmes (ex: coup de pouce tertiaire…)

PROJET - PROGRAMME D’ACCOMPAGNEMENT PRO-INNO-08

REMPLACEMENT DE LUMINAIRES D’ÉCLAIRAGE PUBLIC ÉNERGIVORES
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Entreprise /Tertiaire/Collectivité
Colloque CEE – Poitiers le 03 Décembre 2020 

Communauté d’Agglomération de Grand Châtellerault depuis 2017 :

47 communes, environ 85 000 habitants, superficie 1 134 km2

Service Développement durable :

8 personnes – 1 chef de service, 2 CEP, 2 techniciens énergie, 1 gestionnaire 
de flux, 1 technicien PTRE, 1 adjointe administrative

Missions : Suivi mutualisé des consommations ville/agglo, service commun, 
plateforme de rénovation énergétique, contrat d’exploitation, CEE , PCAET, 
etc. 
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2 Projets : Mise en place de PAC à absorption gaz sur 
une salle omnisport et rénovation complète d’une 

salle des fêtes dans une commune

P1 : PAC à absorption gaz

Objectifs : Remplacer et pérenniser la
production de chaleur vieillissante/réduire la
consommation de chauffage/expérimenter une
nouvelle technologie

Origine du projet : Finalité de 10 années de
rénovation énergétique et volonté de
tester la technologie sur 3 175 m2
chauffée

Pourquoi les CEE : Volonté de mobiliser le
dispositif

P2 : Rénovation complète salle des fêtes

Objectifs : Projet du mandat/améliorer le confort
des occupants/rénover le bâtiment

Origine du projet : Problème récurrent de
chauffage et de confort, diagnostic énergétique

Pourquoi les CEE : Recherche de financement
pour le projet et accompagnement du service
commun (CEP)
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2 Projets : Mise en place de PAC à absorption gaz sur une 
salle omnisport et rénovation complète d’une salle des 

fêtes dans une commune

P1 : PAC à absorption gaz

Mobilisation du dispositif : Convention
entre la collectivité et un opérateur
local (3ème période)

P2 : Rénovation complète salle des fêtes

Mobilisation du dispositif : Convention entre la
commune et un obligé local (4ème période)

Atouts :

✓ Un dispositif connu, identifié

✓ Une grande diversité de travaux couverts
donc souvent mobilisable

✓ Permet d’aller au-delà de la
Réglementation Thermique

Des conseils ? Simplifier le dispositif pour le rendre plus accessible, 
caler la méthodologie en amont du projet, trouver le bon partenaire 

pour être accompagné.

Freins :

✓ Complexité du dispositif (administrative et
méthodologique) et l’incertitude que cela
peut engendrer sur le montant de la prime

✓ Absence de sensibilisation de certains
acteurs du BTP
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2 Projets : Mise en place de PAC à absorption gaz sur 
une salle omnisport et rénovation complète d’une 

salle des fêtes dans une commune

P1 : PAC à absorption gaz

▪ Consommation : diminution de 105
000 kWh (20% des consommations de
chauffage)

▪ Coût chauffage : diminution de 4 480 €
(15% du budget chauffage)

▪ Emissions de GES : diminution de 22
175 kgéqCO2 (20% des émissions de
GES du chauffage)

▪ Fonctionnement/maintenance :
réglage la première saison de chauffe,
depuis aucun problème constaté

✓ Objectifs atteints

P2 : Rénovation complète salle des fêtes

▪ Projet du mandat/Rénover la salle : la
réception du chantier a été réalisée en
2020, un peu après les élections
municipales – projet d’environ 3 ans

▪ Améliorer le confort des occupants :
Première saison de chauffe en 2020 dans
un contexte sanitaire particulier

✓ Confort à vérifier dans le temps –
accompagnement du service commun

42
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Opérations Spécifiques
Pourquoi les opérations spécifiques ?

❖ Les fiches d'opérations standardisées ne peuvent pas, à elles seules, rendre compte de 

tous les types d'actions d'économies d'énergie possibles, certaines actions étant plus 

complexes ou non génériques. 

❖ Le dispositif prévoit la valorisation d'opérations dites "spécifiques" dont les montants 

d'économies d'énergie ne sont pas forfaitisés et sont propres à chaque opération. Elles 

font l'objet d'un examen particulier par le Pôle National CEE.

26

Quels principes ?
❖ Déterminer une situation de référence (différente de la situation 

initiale) et une situation prévisionnelle : 

o la situation de référence est une situation théorique qui 

s’appuie sur les meilleurs pratiques (BREF) ou des données 

sectorielles ou règlementaires. Cette analyse est une étape 

fondamentale puisqu’elle sert de base pour le calcul des 

économies d’énergie de l’opération. A noter, le cas où votre 

opération spécifique s’apparente à une opération standardisée, 

on pourra utiliser la situation de référence de la fiche 

standardisée correspondante.

❖ Le TRB > 3 ans 

Mise à jour du guide  d’opérations 

spécifiques  ADEME/ATEE (en cours) 
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▪ Bilan de la 4ème période CEE 

▪ Les CEE sur la région NOUVELLE AQUITAINE

▪ Les fiches d’opérations standardisées en 
tertiaire et résidentiel

▪ Les opérations spécifiques

▪ Trois programmes à destination du tertiaire

▪ Perspectives 5ème période CEE



Trois programmes CEE pour le tertiaire
Programme Pro SMEn

26

Boostez votre 
performance énergétique 
avec l’ISO 50001

Et recevez la prime PRO-SMEn

o Prime : 20% des dépenses énergétiques

annuelles des sites certifiés ISO 50 001. Au

maximum 40 000 euros

o Cibles : Entreprises de tous secteurs, de

toutes tailles et établissement publics et

collectivités

o Comment : sur demande en présentant le

certificat ISO 50 001 obtenu après le

1/1/2018 et avant le 1/10/2022.

o Contact : pro-smen@atee.fr

PROREFEI : la formation 
des Référents Énergie 

dans l’industrie

Programme PROREFEI

o Parcours multimodal : 6 heures en MOOC , 2 jours de 
stage en présentiel, Accompagnement individuel en 
situation de travail sur plusieurs semaines, Modules 
complémentaires.

o Coûts pédagogiques : financés à 100% pour 
entreprise( SIREN) < 300 salariés et à 50% pour les 
entreprsies (SIREN) ≥ 300 salariés.

❖ Contact : https://www.prorefei.org
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Trois programmes CEE pour le tertiaire (2/2)

Programme INVEEST

26

47

• Parcours multimodal : 2 heures en MOOC , 2 jours de stage en présentiel,
Accompagnement individuel technique, juridique et fiscal sur le montage de projets.

• Cibles : entreprise (DAF/responsable industriel, financier ou achats, banque, conseil aux
industries (comptable, consultant en BET)

• Coûts pédagogiques : financés à 100% pour les cibles ci-dessus

• Contact: https://inveest.org

https://inveest.org/


Agenda
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▪ Bilan de la 4ème période CEE 

▪ Les CEE sur la région NOUVELLE AQUITAINE

▪ Les fiches d’opérations standardisées en 
tertiaire et résidentiel

> Témoignage de l’hôtel ALTEORA
> Témoignage de ISOWECK

▪ Les opérations spécifiques

▪ Trois programmes à destination du tertiaire

▪ Perspectives 5ème période CEE



❖ Premier semestre 2020 : Finalisation et publication des études ADEME
(gisements, évaluation).

❖ 2 juillet 2020 : Lancement de la concertation pour la 5ème période,
présentation de la fiche de concertation auprès du comité de pilotage CEE,
diffusion aux abonnés à la lettre d’information CEE

❖ Juillet 2020 : Lancement par l’ATEE d’un travail collaboratif avec des
groupes de travail structurés par collèges. Travaux livrés début septembre
2020.

❖ Jusqu’au 10 septembre 2020 : Réception des contributions des parties
prenantes

Le rappel du calendrier de mise en œuvre de la 
5ème période   
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❖ D’ici fin 2020 : Lancement de la consultation (consultation du public et du
conseil supérieur de l’énergie, puis du Conseil d’Etat) sur le projet de
décret fixant le niveau d’obligation pour la 5ème période et sa répartition,
et publication du décret.

❖ S1 2021, lancement de la réflexion sur le volet « modalités », avec plusieurs
sujets majeurs identifiés :

- L’efficience du dispositif à travers la mobilisation des acteurs et la
qualité des fiches d’opérations standardisées;
- La simplification du dispositif et du parcours des bénéficiaires;
- La politique de contrôles et la lutte contre la fraude.

Le rappel du calendrier de mise en œuvre de la 
5ème période   
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❖ Une obligation en hausse par rapport à la P4?
> +20 à 25% dans les hypothèses ADEME,

> X 3 ou X 4 dans les propositions de la convention citoyenne pour le climat

❖ La prise en compte d’une composante CO2 : faire dialoguer la PPE et la SNBC?

❖ Une durée de 4 ans et plus ? Un tunnel d’obligation pour la P6/P7?

❖ Des seuils de franchise à la baisse?

❖ Assiette obligation :

> Plus d’énergies obligées : E85, ED95, GNV, etc…?

> Prise en compte des ventes d’énergies aux Industries (hors fuite de carbone)?

❖ Des bonifications et des programmes pour faire levier sur la production au
cas où la production ne serait pas au RDV :

> Une limitation de la part des bonifications à 30 % de l’obligation. Cible

grande précarité, décarbonation et rénovation globale?

> Une limitation des Programmes à 10% de l’obligation?

❖ Plus de qualité dans la rédaction des Fiches?

❖ Plus de contrôles?

❖ Simplification du dispositif?

En conclusion, à quoi ressemblera la 5ème période ?  
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Merci pour votre attention

m.gendron@atee.fr
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